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AVANT-PROPOS 

Ont participé à la réalisation de l’essai : 

 Jean-Jo ESTHER, responsable de l’unité d’expérimentation herbicides, eRcane ; 

 Jean-Paul MAGERY, aide expérimentateur, eRcane ; 

 David COVINDIN, technicien au Pôle Canne du Gol ; 

 Marie-Pierre VESOUL, responsable du Pôle Canne du Gol. 

Nous tenons à remercier le planteur, M. Freddy DOUANIER, pour la mise à la disposition du 

« réseau herbicide » de la parcelle où a été conduit l’essai. 

Ce rapport est un compte-rendu d’essai qui évalue l’efficacité de traitements herbicides testés 

dans un environnement pédoclimatique et selon un itinéraire technique donnés. Le 

comportement de ces traitements ne peut-être généralisé à l’ensemble des situations de culture 

de la canne à sucre rencontrées dans l’île. Une synthèse annuelle, rapprochant les résultats de 

plusieurs essais, apportera une information plus complète sur les traitements testés. Cette 

synthèse sera confrontée aux résultats antérieurs pour les traitements qui auront déjà été 

testés. 

Ce rapport a été contrôlé par Daniel MARION, responsable, à eRcane, du service techniques 

culturales auquel est rattaché l’unité d’expérimentation herbicides. 

  



Réseau herbicide Réunion, 2013 Page 3 

Essai d’efficacité de mélanges ternaires 

d’herbicides de prélevée EE 13 04 25 

SOMMAIRE 

Avant-propos .............................................................................................................................. 2 

Sommaire ................................................................................................................................... 3 

1 Introduction ........................................................................................................................ 4 

2 Matériel et méthode ............................................................................................................ 4 

2.1 Le site d’implantation de l’essai .................................................................................. 4 

2.1.1 Localisation .......................................................................................................... 4 

2.1.2 Caractéristiques du site d’implantation ................................................................ 4 

2.1.3 Conduite de la culture .......................................................................................... 4 

2.2 Les herbicides de l’essai .............................................................................................. 5 

2.2.1 La préparation de référence .................................................................................. 5 

2.2.2 Caractéristiques des produits testés ...................................................................... 5 

2.2.3 Modalités testées .................................................................................................. 5 

2.3 Le dispositif expérimental ........................................................................................... 6 

2.3.1 Dimension de l’essai ............................................................................................ 6 

2.3.2 Plan de l’essai ....................................................................................................... 7 

2.3.3 Localisation de l’essai .......................................................................................... 7 

2.3.4 Plan de masse ....................................................................................................... 8 

2.3.5 L’application des traitements ............................................................................... 8 

2.4 Les observations .......................................................................................................... 9 

2.4.1 Les dates d’observation ........................................................................................ 9 

2.4.2 Les observations d’efficacité ................................................................................ 9 

2.4.3 Les observations de phytotoxicité ...................................................................... 10 

3 Résultats et discussion ...................................................................................................... 10 

3.1 Conditions environnementales de l’essai .................................................................. 10 

3.2 La flore de l’étude ...................................................................................................... 10 

3.2.1 Richesse floristique de l’essai ............................................................................ 10 

3.2.2 Recouvrement des témoins ................................................................................. 11 

3.3 Efficacité des traitements ........................................................................................... 12 

3.3.1 Efficacité par modalité ....................................................................................... 13 

3.3.2 L’efficacité par espèce ....................................................................................... 14 

3.3.3 Spectre d’efficacité des modalités testées .......................................................... 18 

3.4 La phytotoxicité des traitements ................................................................................ 18 

4 Conclusion ........................................................................................................................ 18 

Annexes .................................................................................................................................... 19 

 



Réseau herbicide Réunion, 2013 Page 4 

Essai d’efficacité de mélanges ternaires 

d’herbicides de prélevée EE 13 04 25 

1 INTRODUCTION 

La lutte contre les adventices est une pratique majeure en culture de canne à sucre. 

Bénéficiant d’un contexte pédoclimatique favorable, ces adventices peuvent exercer une 

pression importante sur la culture durant les trois à quatre premiers mois de son cycle, 

entrainant des pertes de production conséquentes. 

Le référentiel technique de lutte contre les adventices par les herbicides doit donc sans cesse 

être enrichi de nouvelles combinaisons pour que les planteurs disposent de solutions adaptées 

à leurs situations d’enherbement, dans le respect des contraintes environnementales et 

réglementaires. 

Dans ce contexte, en absence d’herbicide sélectif de la canne à sucre pour maîtriser les 

graminées en postlevée, la stratégie d’intervention mettant en jeux les herbicides de prélevée 

est, à ce jour, privilégiée. Et, afin de répondre aux objectifs d’Ecophyto 2018 de réduction de 

l’IFTH (Indice de fréquence de traitement herbicide), des mélanges d’herbicides, élargissant 

le spectre d’efficacité des traitements, sont testés avec des doses réduites par rapport aux 

doses homologuées. 

2 MATERIEL ET METHODE 

2.1 Le site d’implantation de l’essai 

2.1.1 Localisation 

L’essai a été implanté le 25 avril 2013 dans une parcelle cultivée en canne à sucre appartenant 

à Monsieur Freddy DOUANIER, située chemin Les Canots sur la commune de Saint-Louis à 

360 m d’altitude, 21°14’53’’ de latitude Sud et 55°25’23’’de longitude Est. 

La pluviosité moyenne de la zone est de l’ordre de 700 mm/an. 

2.1.2 Caractéristiques du site d’implantation 

Les données climatiques ont été collectées sur de la station météo la plus proche qui est celle 

de Gol les Hauts à 365 m d’altitude. 

Le sol est de type brun andique, avec un pH très faible, qui requiert un apport de matière 

organique, et pour lequel une fumure phosphatée de fond a été recommandé (Annexe 8). 

L’essai a été mis en place sur une plantation derrière un précédent cultural canne à sucre. 

Les limites de l’essai ont été matérialisées par des piquets peints en rouge, et afin d’éviter 

toute intervention inopinée du planteur, mais aussi pour faciliter sa localisation une fois la 

culture développée, il a été entouré par une rubalise de chantier. 

Les infestations par les adventices ciblées ont été homogènes, d’un niveau suffisant mais non 

excessif. Elles correspondent au spectre d’activité des préparations étudiées. 

2.1.3 Conduite de la culture 

Selon la pratique agricole du planteur, la culture a été conduite de façon uniforme dans toute 

la zone de l’essai jusqu’à son implantation (travail du sol, fertilisation, densité de plantation). 
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Une fois l’essai implanté, les seules différences entre les parcelles élémentaires ont été les 

traitements herbicides testés. 

R570/R577, diffusées dans la zone, ont été les variétés retenues par le planteur, combinant le 

rendement de R570 à la richesse de R577. La culture est conduite en condition pluviale. 

2.2 Les herbicides de l’essai 

2.2.1 La préparation de référence 

Une préparation de référence a été incluse dans le dispositif pour pouvoir procéder à sa 

validation. Visant les mêmes cibles que les préparations testées, elle a été appliquée à la 

même période. Cette préparation a été : 

 Merlin à 0,067 kg/ha (50,25 g/ha d’isoxaflutole) + Prowl 400 à 3l/ha (1 200 g/ha de 

pendiméthaline). 

Les observations réalisées sur les parcelles recevant la préparation de référence ont été 

conformes à celles d’essais conduits antérieurement dans le cadre du réseau herbicide
1
 avec 

cette même préparation. 

2.2.2 Caractéristiques des produits testés 

Cinq herbicides dont les caractéristiques, classification HRAC2, teneur, dose homologuée, 

dose(s) testée(s) et formulation, sont portées au tableau 1, ont fait l’objet de l’essai. 

Tableau 1 : Caractéristiques des produits testés 

Substance 

active 

Produit 

commercial 
Code 

Code 

HRAC 

Teneur 

g/l ou kg 

Dose 

homologuée 

kg ou l/ha 

Dose 

testée 

kg ou l/ha 

form 

S-métolachlore 

+ 

mésotrione 

+ 

bénoxacor* 

Camix Cx K3/F2 

400  

 + 

40 

+ 

20  

3,75 2,5 SE 

métribuzine Sencoral UD Sc C1 700  1,25 0,625 WG 

isoxaflutole Merlin Mr F2 750 0,133 
0,067 

WG 
0,100 

S-métolachlore 
Mercantor 

Gold 
S-m K3 960  2 1 CE 

pendiméthaline Prowl 400 Pw K1 400  3 
1,5 

SC 
3 

form. : Formulation  -  SC : suspension concentrée  - WG : granulés à disperser dans l’eau – CE : concentré émulsifiable 

SE : suspension-émulsion – UD : ultradispersible - *bénoxacor : phytoprotecteur pour maïs 

2.2.3 Modalités testées 

Quatre mélanges ternaires et un mélange binaire sont comparés au traitement témoin, lui-

même un mélange binaire (Tableau 2). Les IFTH de ces mélanges varient de 1,35 à 1,66, et 

sont inférieurs à la somme des IFTH des doses homologuées des herbicides testés. 

                                                 
11 Le réseau herbicide est né à l’initiative des acteurs de la filière canne avec comme objectif l’acquisition d’un référentiel 

technique pour le désherbage de la canne à sucre à La Réunion. 
2 Herbicide Resistance Action Committee (classement des herbicides selon leur site d’action) – Voir annexe 7. 
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Tableau 2 : Les modalités testées
3
 

Modalité  
Type de 

mélange 
Produits utilisés Code 

Dose (l ou kg/ha) 

IFTH 

élémentaire 

IFTH 

global 
homologuée retenue 

1 binaire 
Sencoral UD 

Merlin 

Sc 

Mr 

1,25 

0,133 

0,75 

0,100 

0,60 

0,75 
1,35 

2 ternaire 

Mercantor Gold 

Prowl 400 

Sencoral UD 

S-m 

Pw 

Sc 

2 

3 

1,25 

1 

1,5 

0,75 

0,50 

0,50 

0,60 

1,60 

3 ternaire 

Merlin 

Prowl 400 

Sencoral UD 

Mr 

Pw 

Sc 

0,133 

3 

1,25 

0,067 

1,5 

0,625 

0,50 

0,50 

0,50 

1,50 

4 ternaire 

Merlin 

Prowl 400 

Mercantor Gold 

Mr 

Pw 

S-m 

0,133 

3 

2 

0,067 

1,5 

1 

0,5 

0,5 

0,5 

1,50 

5 ternaire 

Merlin 

Prowl 400 

Camix 

Mr 

Pw 

Cx 

0,133 

3 

3,75 

0,067 

1,5 

2,5 

0,5 

0,5 

0,66 

1,66 

6 binaire 
Merlin 

Prowl 400 

Mr 

Pw 

0,133 

3 

0,067 

3 

0,5 

1 
1,50 

2.3 Le dispositif expérimental 

2.3.1 Dimension de l’essai 

L’essai comporte 6 modalités répétées en 3 blocs, dans lesquels elles sont réparties au hasard. 

Chaque parcelle traitée est bordée d’une parcelle témoin. Dans le présent dispositif, le 

principe du « faux-témoin » adjacent (FTA) non traité a été retenu, c’est-à-dire qu’une 

parcelle témoin non traitée a servi de témoin à deux parcelles traitées (cf. document technique 

n°04 page 5 figure 2B de la commission des études biologiques). 

L’essai comprend un total de 30 parcelles élémentaires se répartissant ainsi : 

 6 modalités par bloc ; 

 4 FTA par bloc ; 

 3 blocs. 

Dimensions d’une parcelle élémentaire : 

 longueur : 12 m ; 

 largeur : 3 m ; 

 surface : 36 m² ; 

 nombre de rangs de canne : 2 ; 

 nombre d’interrangs : 2. 

Superficie d’un bloc : 

 [(3,0 m x 6 modalités) + (3,0 m x 4 FTA)] x 12 m = 360 m² = B 

Superficie de l'essai : 

 3 blocs x B = 3 x 360 = 1 080 m². 

                                                 
3 En annexe 5 sont mentionnées les quantités de substance actives à l’hectare de chaque modalité. 
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2.3.2 Plan de l’essai 
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2.3.4 Plan de masse 
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2.3.5 L’application des traitements 

Les traitements ont été réalisés conformément aux bonnes pratiques d’expérimentation, c’est-

à-dire en absence de conditions défavorables (vent, pluie…) et avec un matériel 

d’expérimentation adapté (rampe à déport latéral à pression constante)
4
. 

L’étalonnage du pulvérisateur a été vérifié juste avant la mise en place de l’essai. 

A la pulvérisation, chaque modalité disposait de sa propre bouteille contenant 3 000 ml de la 

bouillie du mélange correspondant au traitement de trois parcelles. L'appareil a été rincé à 

chaque changement de mélange. 

Après chaque application, la quantité de bouillie restant dans la bouteille a été mesurée afin de 

calculer précisément la dose épandue (Annexe 6). 

                                                 
4 Rampe en fibre de verre déportée pour culture basse, avec support en aluminium, réglable en hauteur. La pulvérisation à 

pression constante est propulsée par du gaz sous-pression. 
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A noter que la modalité 5, mélange ternaire Merlin + Prowl + Camix, a été surdosée au-delà 

du seuil de tolérance admis qui est de 10%. Il est ici de l’ordre de 30 %. Cet écart provient 

probablement d’une erreur de manipulation lors de la préparation des bouillies. Cependant, à 

l’analyse des résultats il n’a pas été décelé de différence dans le comportement de ce produit 

par rapport à ce qui a été observé dans d’autres essais. 

L’appareil de traitement est étalonné pour un débit de 200 l/ha. 

2.4 Les observations 

Les observations pour l’étude de l’efficacité des préparations portent à la fois sur les 

caractéristiques de l’essai, le développement des mauvaises herbes et le comportement de la 

canne à sucre. Pendant toute la durée de l’essai, elles ont été assurées par le responsable de 

l’unité d’expérimentation en binôme avec un technicien du Pôle Canne. 

2.4.1 Les dates d’observation 

Les observations ont été conduites jusqu’à ce que le réenherbement de la majorité des 

parcelles traitées ait atteint le stade une à deux feuilles. Elles ont démarré lorsque les parcelles 

témoins ont commencé à s’enherber et ont été réalisées à intervalles réguliers, de +32 J.A.T.
5
 

à 96 J.A.T. (Tableau 3). Dans les parcelles témoins, les observations ont été arrêtées 14 jours 

plus tôt (81 J.A.T.) avec le sarclage des adventices afin de réduire leur pression sur la culture. 

Tableau 3 : Les dates d’observations 

Code de 

l’essai 

Application 

des 

traitements 

D1 D2 D3 D4 D5 D6 

EE 13 04 25 25/04/2013 10/05/2013 23/05/2013 07/06/2013 19/06/2013 03/07/2013 18/07/2013 

J.A.T. 00 32 40 55 67 81 96 

2.4.2 Les observations d’efficacité 

La notation de l'efficacité des herbicides est faite en comparant le développement des 

mauvaises herbes de la parcelle traitée avec celui de la parcelle témoin adjacente. Cette 

observation (Annexe 1 : échelle de notation) est conduite par étapes successives, répétées à 

chaque parcelle élémentaire : 

  sur la parcelle témoin adjacente : 

a) relevé des espèces dominantes ; 

b) attribution d'une note globale de recouvrement ; 

c) attribution d'une note de recouvrement aux espèces dominantes ; 

 pour la parcelle traitée : 

d) relevé des espèces dominantes ; 

e) attribution d'une note globale d'efficacité par rapport au témoin adjacent ; 

f) attribution d'une note d'efficacité pour chaque espèce relevée dans le témoin et, 

éventuellement, pour des espèces dominantes de la parcelle traitée, qui n’ont pas 

été observées dans le témoin. 

                                                 
5 J.A.T. : nombre de jours après traitement 
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2.4.3 Les observations de phytotoxicité 

La présence d’éventuels symptômes de phytotoxicité sur la culture est notée parcelle par 

parcelle à chaque date de notation d’efficacité des traitements. Leur nature est précisée 

(déformations, décolorations, nécroses...). Le cas échéant, une note est attribuée selon 

l’échelle en annexe 1. 

3 RESULTATS ET DISCUSSION 

3.1 Conditions environnementales de l’essai 

L’essai a été conduit en conditions pluviales dans les hauts du Sud de l’île, qui est une zone 

faiblement arrosée avec une pluviométrie moyenne annuelle d’environ 700 mm. La Réunion 

ayant connu pendant cette période une sécheresse relativement marquée, seulement 16 mm 

ont été relevés pendant la durée de l’essai (96 jours) par la station météo de référence située à 

Gol les Hauts (Annexe 2). Cela s’est traduit sur les parcelles témoins par un enherbement 

retardé, repoussant la première date de notation à 32 J.A.T. au lieu de 14 J.A.T., initialement 

prévu. 

3.2 La flore de l’étude 

3.2.1 Richesse floristique de l’essai 

A 81 J.A.T., la flore de l’essai comportait 11 espèces (Tableau 4) : 

 3 monocotylédones appartenant à deux familles : 1 commelinaceae et 2 poaceae ; 

 08 dicotylédones appartenant à 07 familles : 1 amarantaceae, 2 asteraceae, 

1 convolvulaceae, 1 cucurbitaceae, 1 papaveraceae, 1 sapindaceae et 

1 solanaceae. 

Figure 1 : Enherbement d’une parcelle témoin à 55 J.A.T. 
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Tableau 4 : Espèces rencontrées dans l’essai, leur recouvrement et fréquence moyenne 

sur l’ensemble de la période d’observation 

 

 

Code 

OEPP 
Genre Espèce Nom d'usage Famille 

Rec 

(%) 

FR 

(%) 

Monocotylédones 

1 COMBE Commelina benghalensis Grosse herbe de l'eau Commelinaceae 1 10 

2 SETBA Setaria barbata Herbe tourterelle Poaceae 4 60 

3 - - - Graminées diverses*** Poaceae 6 73 

Dicotylédones 

4 AMADU* Amaranthus dubius Paillataire Amaranthaceae 38 100 

5 BIDPI Bidens pilosa  Piquant Asteraceae 24 100 

6 SIKOR Sigesbeckia orientalis  Colle colle Asteraceae 10 90 

7 IPOHF Ipomoea hederifolia  Amourette Convolvulaceae 2 23 

8 MONCH Momordica charantia  Margose Cucurbitaceae 6 78 

9 ARGME Argemone mexicana  Chardon Papaveraceae   

10 CRIHA Cardiospermum halicacabum Liane poc poc  Sapindaceae 6 72 

11 SOLNI** Solanum nigrum  Morelle Solanaceae 14 97 
 

   
 

   

  *AMADU : complexe Amaranthus viridis + Amaranthus dubius 

**SOLNI : complexe Solanum nigrum + Solanum americanum 

***Graminées diverses : complexe Digitaria horizontalis + Panicum maximum + Rottboellia cochinchinensis 

FR (%)
6 : fréquence relative = (nb total occurrences de l’espèce dans parcelles témoins / nb parcelles témoins) x 100  

Rec (%) 
5 : recouvrement moyen relatif, ou contribution de l’espèce au recouvrement global des parcelles où elle est présente 

3.2.2 Recouvrement des témoins 

Le recouvrement moyen des parcelles témoins 14 jours avant l’arrêt de l’essai a été de 93 % 

(Figure 2). 

 

Figure 2 : Recouvrement global des témoins par les mauvaises herbes 

La flore de l’essai a été dominée par les dicotylédones, représentées par Amaranthus dubius 

(paillataire), Bidens pilosa (piquant), Solanum nigrum (morelle) et Sigesbeckia orientalis 

(colle colle) qui couvraient respectivement 43, 30, 18 et 13 %, de la surface des témoins à 81 

J.A.T., (Figure 3). 
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Alors que cet essai ciblait prioritairement les graminées, ce groupe a été faiblement représenté 

(Figure 4). 

 

Figure 3 : Recouvrement spécifique par les quatre dicotylédones majeures 

 

Figure 4 : Recouvrement spécifique par les graminées 
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ce critère (Tableau 4). 
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Cependant, comme cet essai ciblait en premier lieu les graminées, le comportement des 

traitements sur ce groupe de plantes a également été analysé, malgré leur faible recouvrement. 

Globalement l’ensemble des traitements ont donné de bons résultats, avec toutefois, une 

moindre efficacité du traitement de référence. 

3.3.1 Efficacité par modalité 

L’évolution de l’efficacité des modalités sont représentées par les graphes 5 à 10, tandis que 

les analyses qui suivent portent sur les observations faites à 81 JAT, âge au-delà duquel la 

majorité des modalités, dont la modalité de référence, n’ont plus été suffisamment efficaces. 

 

Figure 5 : Efficacité globale des traitements 

3.3.1.1 Sencoral UD + Merlin 

Ce traitement a été, avec le traitement de référence, le seul mélange binaire testé. Tout en 

ayant un IFTH légèrement inférieur à celui de la référence, 1,35 contre 1,50, il s’est très bien 

comporté avec une très bonne rémanence à 81 J.A.T, son efficacité étant encore de 92 % 

contre 75 % pour la référence. Cependant il n’est pas parvenu à maîtriser S. barbata puisque 

sur cette espèce, à la fin de la période d’observation de l’essai, son efficacité n’était plus que 

de 40 %. 

3.3.1.2  Mercantor Gold + Prowl 400 + Sencoral UD 

Ce mélange ternaire a eu un bon comportement en début d’essai avec une efficacité globale de 

95 % à 32 J.A.T., qui a chuté à 76 % à 81 J.A.T., B. pilosa étant insuffisamment maîtrisée, et 

S. barbata de manière inconstante. Sur les graminées comme P. maximum, R. cochinchinensis  

et D. horizontalis de bon résultats ont été observés. 
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3.3.1.3 Merlin + Prowl 400 + Sencoral UD 

Efficace sur les dicotylédones et les quelques graminées présentes, ce traitement a eu une 

bonne rémanence puisque son efficacité a été de 92 % à 81 J.A.T.. Sur des espèces telles 

qu’A. dubius et S. nigrum, cette efficacité a été parfaite. 

3.3.1.4 Merlin + Prowl + Mercantor Gold 

Ce mélange ternaire a eu un comportement identique au mélange Mercantor Gold + 

Prowl 400 + Sencoral, avec une efficacité, toutes espèces confondues de 95 % à 32 J.A.T., qui 

a diminué progressivement à 80 % à 81 J.A.T.. Sur graminées diverses, son efficacité s’est 

bien maintenue dans le temps puisqu’elle est toujours de 95 % à 81 J.A.T.. 

3.3.1.5 Merlin + Prowl + Camix 

Il a été le traitement dont la réponse a été la plus constante d’une répétition à l’autre, son 

efficacité ayant varié de 85 et 100 %, soit une efficacité moyenne de 92 % à 81 J.A.T.. 

3.3.1.6 Merlin + Prowl 

Traitement de référence, ce mélange binaire est légèrement moins bon que ceux testés. Mais 

notons qu’ici le Merlin a été employé à la ½ de la dose homologuée alors que dans certains 

autres essais il est employé au ¾ de la dose homologuée. Il donne tout de même de bons 

résultats sur le groupe des monocotylédones avec une efficacité de 81 et de 92 %. 

3.3.2 L’efficacité par espèce 

3.3.2.1  Amaranthus dubius, la paillataire (AMADU) 

Pour tous les traitements testés, A. dubius a été maîtrisé de 90 à 100 %. C’est le traitement de 

référence qui a été le moins performant (Figure 6). 

 

Figure 6: Efficacité des traitements sur Amaranthus dubius 
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 les meilleurs résultats ont été obtenus par les mélanges binaire Sencoral + Merlin et 

ternaire Merlin + Prowl + Sencoral avec 92 % d’efficacité ; 

 tandis que le moins performant a été le ternaire Merlin + Prowl + Mercantor Gold, son  

efficacité n’atteignant que 40 % (Figure 7). 

 

Figure 7 : Efficacité des traitements sur Bidens pilosa 

3.3.2.3 Sigesbeckia orientalis, colle colle, (SIKOR) 

Quatre traitements ont donné de bons résultats sur cette espèce, leur efficacité étant supérieure 

à 94 % à 96 J.A.T. (Figure 8). 

 

Figure 8 : Efficacité des traitements sur Sigesbeckia orientalis 
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Avec des efficacités de 64 et 70 %, l’ajout du Mercantor Gold au traitement de référence 

Merlin + Prowl n’a pas amélioré son efficacité. Ces traitements ont également manqué de 

rémanence. 

3.3.2.4 Solanum nigrum, la morelle, (SOLNI) 

Sur S. nigrum : 

 l’efficacité parfaite a été obtenue par le mélange ternaire Merlin + Prowl 400 + 

Mercantor Gold avec une note de 100 % ; 

 le mélange Mercantor Gold + Prowl 400 + Sencoral est le seul avec une efficacité 

moyenne de 75 % à la dernière observation (96 J.A.T.) ; 

 les quatre autres traitements ont aussi donné de bons résultats avec des efficacités de 

87 à 95 %. 

 

Figure 9 : Efficacité des traitements sur Solanum nigrum 

3.3.2.5 Setaria barbata, l’herbe queue de chat, (SETBA) 

Sur Setaria barbata (l’herbe queue de chat), aucun traitement n’a permis d’atteindre la pleine 

efficacité : 

 les mélanges Merlin + Prowl 400 + Sencoral et Merlin + Prowl 400 ont été les plus 

performants avec des efficacités qui se sont maintenues à 92 et 96 % à 81 J.A.T. ; 

 tandis que les efficacités des mélanges Sencoral + Merlin et Merlin + Prowl 400 + 

Mercantor Gold ont été nettement insuffisantes, respectivement 40 et 50 %. 
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Figure 10 : Efficacité des traitements sur Setaria barbata 

3.3.2.6 Les graminées diverses 

Les graminées diverses comprennent Panicum maximum (la fataque), Rottboellia 

cochinchinensis (fataque duvet) et Digitaria horizontalis (la digitaire) : 

 les quatre mélanges ternaire ont donné les meilleurs résultats avec des efficacités de 92 

à 95 % ; 

 tandis que les mélanges binaires ont été légèrement en retrait avec des niveaux 

d’efficacité de 81 %. 

 

Figure 11 : Efficacité des traitements sur graminées diverses 
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3.3.3  Spectre d’efficacité des modalités testées 

Le spectre d’efficacité est donné par rapport aux observations faites à 81 J.A.T., âge  où les 

traitements étaient encore pleinement efficaces. 

Tableau 5 : Spectre d’efficacité des modalités testées et de la modalité de référence 

Adventices Sc0,75 + 
Mr0,100 

Sm1 + 
Pw1,5 + 
Sc0,63 

Mr0,067 + 
Pw1,5 + 
Sc0,63 

Mr0,067 + Pw1,5 
+ Sm1 

Mr0,067 + 
Pw1,5 + 
Cx2,5 

Mr0,067 + 
Pw3 

Amaranthus 

dubius 
xxxx xxxx xxxxx xxxx xxxxx xxxx 

Siegesbekia 

orientalis 
xxxx xxxxx xxxxx xx xxxxx xxx 

Bidens 

pilosa 
xxxxx xxx xxxxx x xxxx x 

Solanum 

nigrum 
xxxxx xxxx xxxxx xxxxx xxxxx xxxxx 

Setaria 

barbata 
x xxxx xxxxx xxx xxxx xxxxx 

Graminées xxxxx xxxx xxxxx xxxxx xxxxx xxxx 

Niveau des efficacités : 

xxxxx : excellente efficacité xxxx : bonne efficacité 

xxx : efficacité médiocre  xx : efficacité faible 

x : efficacité très faible  0 : aucune efficacité 

3.4 La phytotoxicité des traitements 

Aucune des modalités testées n’a montré de signes de phytotoxicité sur la canne à sucre. 

4 CONCLUSION  

Suite à une pluviométrie faible, les parcelles témoins ont tardé à s’enherber repoussant de 

deux semaines la première date de notation. Cependant à l’arrêt de l’essai, nous avions un 

recouvrement homogène de 93 % des témoins. 

Avec une réduction de 50 % de l’IFTH, deux mélanges ternaires, Merlin +Prowl 400 + 

Sencoral UD et Merlin +Prowl 400 + Camix ont donné les meilleures maîtrises de 

l’enherbement par rapport aux espèces présentes dans l’essai (Tableau 5), suivis d’un 

troisième mélange ternaire, Mercantor Gold + Prowl 400 + Sencoral UD. Les deux mélanges 

binaires ont été moins performants, tandis que pour le quatrième mélange ternaire, le 

remplacement du Sencoral UD par le Merlin (+Prowl 400 + Mercantor Gold) en a fait chuté 

l’efficacité au nivau du traitement de référence Merlin + Prowl 400. 

Le comportement du traitement de référence a été semblable à celui observé dans de 

précédents essais, aussi l’essai peut-il être validé. 
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Annexe 1 

Echelle de notation 

 

 pour le recouvrement des 

mauvaises herbes7, 

 pour l'efficacité des 

herbicides8, 

 pour la sélectivité des 

herbicides9. 

Note p.100 Recouvrement Efficacité Sélectivité 

1 1 espèce présente, mais rare aucune efficacité aucun signe de phytotoxicité 

2 7 moins d'un individu  m2 efficacité très faible 
quelques taches, 

décolorations 

3 15 au moins un individu  m2 efficacité peu marquée 
taches nombreuses 

fortes décolorations 

4 30 30 % de recouvrement efficacité médiocre 
30 % de perte par rapport au 

témoin 

5 50 50 % de recouvrement 
enherbement diminué de 

50 % 

50 % de perte par rapport au 

témoin 

6 70 70 % de recouvrement efficacité modérée 
forte phytotoxicité 

70 % de perte 

7 85 recouvrement fort efficacité acceptable 
très forte phytotoxicité 

85 % de perte 

8 93 très peu de sol apparent bonne efficacité 
quelques pieds survivent 

plus de 90 % de perte 

9 100 recouvrement total efficacité parfaite destruction totale des plantes 

 

  

                                                 
7 Le recouvrement est estimé en pourcentage par rapport au sol. 
8 L'efficacité est estimée par comparaison du volume des organes aériens des mauvaises herbes sur la parcelle traitée par 

rapport à celle du témoin adjacent. 
9 La sélectivité du traitement est estimée par la comparaison de la phytotoxicité observée sur la plante cultivée de la parcelle 

traitée par rapport au développement de la culture sur le témoin non traité. La phytotoxicité peut se traduire par des mortalités 

de pieds, par des taches ou des jaunissements sur les feuilles, ou encore par des ralentissements de croissance. 

notes 
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Annexe 2 

Relevés pluviométrique et de température (mini, maxi et moyenne) 

La station météorologique de référence est celle de Gol les Hauts (97414431) située à 2,8 km 

au Nord-Ouest de l’essai sur la commune de Saint-Louis. 

Latitude : 21°13’59’’ 

Longitude : 55°26’2’’ 

Altitude : 365 m 

décade 
température 

mini (°C) 
température 
moyenne (°C) 

température 
maxi (°C) 

pluviométrie 
(mm) 

-3 20,6 23,8 29,5 0,8 

-2 19,5 21,9 27,8 0,5 

-1 23,7 19,6 29,7 0,0 

1 22,4 19,3 27,8 4,9 

2 21,0 17,4 26,6 1,0 

3 20,4 16,7 26,1 1,6 

4 20,1 16,1 26,5 0,2 

5 20,7 17,4 26,3 0,2 

6 18,2 14,8 23,1 3,2 

7 18,3 14,8 24,3 1,1 

8 18,4 14,3 25,1 0,0 

9 17,4 13,6 23,4 0,6 

10 17,5 14,0 23,4 2,1 

11 18,0 14,2 24,2 0,2 

Moyenne/total 19,7 17,0 26,0 16,1 
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Annexe 3 

Caractéristiques de la parcelle 

Code de l’essai EE 13 04 25 

Situation 

zone Sud 

localisation Saint-Louis 

site Les Canots 

Parcelle 

exploitant M. Freddy DOUANIER 

superficie 0,5 ha 

altitude 345 m 

latitude 21°14’53’’ 

longitude 55°25’23’’ 

type de sol Brun andique 

pH 4,73 

Itinéraire 

type plantation 

précédent cultural canne à sucre 

date de la dernière coupe décembre 2012 

préparation du sol anciennes souches poussées au godet 

sillonnage pic sillonneur 

date de plantation 10 avril 2013 

variété R570/R577 

amendement - 

fumure de fond - 

traitement ver blanc  Bétel® à 30 kg/ha 

irrigation Non 

herbicide précédent Non 
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Annexe 4 

Conduite et mise en place de l’essai 

Intitulé Réalisation 

Date de plantation 10/04/2013 

Le traitement 
Date d’application des traitements 25/04/2013 

Age au traitement (jours) 15 

Stade des mauvaises herbes prélevée 

Nombre répétitions 3 

Largeur (m) 3 

Longueur (m) 12 

Superficie (m²) 36 

Débit de l’appareil (l/ha) 200 

Etat de la parcelle 

Mottes peu 

Résidus non 

Humidité non 

Pente légère 

Irrigation préalable non 

Le climat 
Nuage non 

Vent non 

Rosée non 

Date d’arrêt 18/07/2013 

Annexe 5 

Modalités, herbicides et substances actives 

Modalité 
Type de 

mélange 
Code Produits utilisés 

Dose 

kg ou l/ha 

Substance active 

g/ha 

Quantité substance 

active en g/ha 

1 binaire 
Sc 

Mr 

Sencoral UD 

Merlin 

0,75 

0,100 

métribuzine + 

isoxaflutole 
525 + 

75 

2 ternaire 

S-m 

Pw 

Sc 

Mercantor Gold 

Prowl 400 

Sencoral UD 

1 

1,5 

0,75 

S-métolachlore + 

pendiméthaline + 

métribuzine 

960 + 

600 + 

525 

3 ternaire 

Mr 

Pw 

Sc 

Merlin 

Prowl 400 

Sencoral UD 

0,067 

1,5 

0,625 

isoxaflutole + 

pendiméthaline + 

métribuzine 

50,25 + 

600 + 

437,5 

4 ternaire 

Mr 

Pw 

S-m 

Merlin 

Prowl 400 

Mercantor Gold 

0,067 

1,5 

1 

isoxaflutole + 

pendiméthaline + 

S-métolachlore 

50,25 + 

600 + 

960 

5 ternaire 
Mr 

Pw 

Merlin 

Prowl 400 

 

Camix 

0,067 

1,5 

 

2,5 

isoxaflutole + 

pendiméthaline + 

S-métolachlore + 

mésotrione+ 

benoxacor 

50,25 + 

600 + 

1 000 + 

100 + 

50 

6 binaire 
Mr 

Pw 

Merlin 

Prowl 400 

0,067 

3 

isoxaflutole + 

pendiméthaline 

50,25 + 

1 200 
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Annexe 6 

Doses réellement épandues  

Modalité Blocs 
n° 

parcelle 

Volume 
bouillie 

dans 
bouteille 

(ml) 

Reste 
de 

bouillie 
(ml) 

Volume 
appliqué 

(ml) 

Ecart 
% 

Respect 
dose 

(oui/non) 

respect 
plan 

(oui/non) 
Observations 

1 1,2,3 1, 9, 17 3 000 900 2100 -3 oui oui   

2 1,2,3 2, 10, 13 3 000 940 2060 -5 oui oui   

3 1,2,3 3, 12, 16 3 000 620 2380 10 oui oui   

4 1,2,3 6, 8, 15 3 000 900 2100 -3 oui oui   

5 1,2,3 5, 7, 18 3 000 140 2860 32 non oui 
accident de 
préparation 

6 1,2,3 4, 11, 14 3 000 900 2100 -3 oui oui   

Annexe 7 

Classement des herbicides par mode d’action physiologique 

Le classement HRAC est destiné à identifier les substances de mode d’action voisin 

permettant de les alterner afin de limiter les éventuelles apparitions de résistances des 

adventices. 

Substance active Code HRAC Mode d’action Famille chimique 

bénoxacor - Phytoprotecteur de la culture benzoxazine 

mésotrione F2 Synthèse des caroténoïdes callistémone 

métribuzine C1 Photosystème II triazinone 

isoxaflutole F2 Synthèse des caroténoïdes isoxazole 

S-métolachlore K3 Synthèse des lipides chloroacétamide 

pendiméthaline K1 Division cellulaire dinitroaniline 

Source : ARVALIS Institut du Végétal 
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Annexe 8 

Analyse de sol 
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Annexe 9 

Moyenne des recouvrements par les adventices dans les parcelles témoins 

 

   

J.A.T. 32 40 55 67 81 96 

Note globale 30 80 87 93 93   

Amaranthus dubius 21 42 42 43 43   

Bidens pilosa 10 24 25 30 30   

Setaria barbata 5 4 5 4 4   

Cardiospermum halicacabum 5 6 7 7 7   

Momordica charantia 6 6 6 5 5   

Commelina benghalensis 1 2         

Solanum nigrum 6 13 16 20 18   

Sigesbekia orientalis 5 7 12 13 13   

Ipomoea hederifolia 4 2 1   2   

Graminées autres 4 6 7 6 7   

Lycopersicon esculentum             

Argemone mexicana             
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Annexe 10  

Moyenne des notations d’efficacité 

 

Modalité

J.A.T. 32 40 55 67 81 96 32 40 55 67 81 96
Note globale 97 95 92 92 92 85 95 92 90 85 76 73
Amaranthus dubius 100 100 100 100 100 97 97 100 100 100 100 97
Bidens pilosa 100 97 95 95 92 76 92 90 87 80 73 40
Setaria barbata 100 50 50 40 40 40 100 78 78 76 87 95
Cardiospermum halicacabum 97 95 95 95 92 92 100 81 81 78 72 62
Momordica charantia 66 71 89 89 89 96 97 78 92 92 92 92
Commelina benghalensis 100 100 1
Solanum nigrum 100 97 97 97 97 87 100 100 92 92 90 75
Sigesbekia orientalis 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 97
Ipomoea hederifolia 92 17 1 1 87 1 50 1
Graminées autres 100 71 89 92 93 81 100 95 92 92 92 92
Lycopersicon esculentum 1 1 1 1
Argemone mexicana

Modalité

J.A.T. 32 40 55 67 81 96 32 40 55 67 81 96
Note globale 97 97 95 95 92 87 95 92 87 85 80 57
Amaranthus dubius 100 100 100 97 97 97 100 100 95 95 95 95
Bidens pilosa 97 95 95 92 92 76 90 80 75 63 40 1
Setaria barbata 100 96 100 100 96 96 100 70 85 70 75 50
Cardiospermum halicacabum 95 85 85 85 85 58 93 51 51 85 65 51
Momordica charantia 97 96 64 96 96 96 100 95 97 47 92 92
Commelina benghalensis 100 100 75
Solanum nigrum 100 100 97 95 92 85 100 100 97 97 100 100
Sigesbekia orientalis 100 100 100 100 100 100 100 92 92 87 64 51
Ipomoea hederifolia 59 1 1 1 1 62 6 1 1
Graminées autres 100 81 97 93 95 93 100 96 96 96 97 95
Lycopersicon esculentum 1 1
Argemone mexicana 1 1 1

Modalité
J.A.T. 32 40 55 67 81 96 32 40 55 67 81 96
Note globale 95 95 95 92 92 85 82 80 80 80 75 50
Amaranthus dubius 100 100 100 100 100 100 95 95 92 90 90 85
Bidens pilosa 97 95 95 90 87 68 69 68 57 57 50 1
Setaria barbata 100 85 85 85 93 85 100 100 100 92 96 92
Cardiospermum halicacabum 97 92 92 92 92 95 74 47 47 57 43 43
Momordica charantia 95 100 97 97 97 97 100 100 100 96 93 61
Commelina benghalensis 100 50 1 97 65
Solanum nigrum 100 100 97 95 95 92 100 100 100 97 97 95
Sigesbekia orientalis 100 100 100 95 95 95 97 87 87 80 70 55
Ipomoea hederifolia 89 17 50 1 45 1 51 1
Graminées autres 100 92 92 92 95 96 83 81 92 92 92 81
Lycopersicon esculentum
Argemone mexicana 1 1

Sencoral UD + Merlin
Mercantor Gold + Prowl 400 

+ Sencoral UD 

Merlin + Prowl 400 + 

Sencoral UD

Merlin + Prowl 400 + 

Mercantor Gold

Merlin + Prowl 400 + Camix Merlin + Prowl 400 


